
DEPARTEMENT DE
LA HAUTE-SAVOIE

_____

ARRONDISSEMENT DE
ST-JULIEN-EN-GENEVOIS

_____

OBJET :

CONTRAT D'ABONNEMENT
FISCALIS -

OBSERVATOIRE FISCAL

D_2024_0197

REPUBLIQUE FRANCAISE
_____

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE
LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE
_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la délibération du conseil communautaire du 13 octobre 2021
n°CC-2021-0148 mettant  à  jour  les délégations de pouvoirs  du
conseil au profit du bureau et du président, et notamment le(s)
paragraphe(s) P-24  de son annexe ;

Annemasse Agglo utilise le logiciel  FISCALIS  dont le rôle est de permettre la lecture des rôles
d’imposition du territoire d’Annemasse-Agglo mis à disposition par les services fiscaux et transmis
via le Portail de la Gestion Publique. L’observatoire fiscal permet de faire des simulations sur les
différents rôles et ainsi de connaître les répercussions financières découlant d’une hausse ou baisse
sur les budgets d’Annemasse-Agglo.

À partir de 2024, le logiciel FISCALIS sera externalisé et hébergé par FININDEV - Groupe SELDON,
dont le siège social se situe au 69, Rue Jean Giroux, 34080 Montpellier. Il est donc nécessaire de
souscrire à un nouveau contrat de maintenance et d’hébergement pour continuer à bénéficier du
support technique et des mises à jour du logiciel.

La société FININDEV-Groupe SELDON propose un nouveau contrat ferme de 3 ans à compter du
1er septembre 2024, reconductible tacitement par période annuelle à partir de la date d'échéance
du contrat précédent.  La décision de ne pas reconduire le  contrat doit  être notifiée par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception  au  moins  quatre  mois  avant  l'échéance  du  terme
contractuel.

Le coût du contrat pour la première année (hors formule de révision) s’élève à 3 800 € HT, soit
4 560 € TTC. Ce montant sera révisé annuellement sur la base de l’indice SYNTEC.

Le Président DÉCIDE :

DE SOUSCRIRE au nouveau contrat de maintenance et d’hébergement pour la solution FISCALIS de
la société FININDEV – Groupe SELDON, selon les conditions présentées ci-dessus et annexées à la
présente décision ;

DE SIGNER lui-même ou son représentant le contrat avec la société FININDEV – Groupe SELDON ;

D'IMPUTER la dépense en résultant sur le crédit ouvert à cet effet au budget primitif PRINCIPAL
2024 et les suivants, antenne ASS, article 65811.

#signature1#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.

D_2024_0197 – Page 1/1

epintoloureiro
Machine à écrire
07/08/2024



 

  

  

  

epintoloureiro
Machine à écrire
07/08/2024



 

 

 

 

 

epintoloureiro
Machine à écrire
07/08/2024



 

 

 

 

 

 

epintoloureiro
Machine à écrire
07/08/2024



 

 

 

 

 

 

 

 

 

epintoloureiro
Machine à écrire
07/08/2024



 

 

 

 

 

 

 

 

epintoloureiro
Machine à écrire
07/08/2024



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

epintoloureiro
Machine à écrire
07/08/2024



 

 

 

epintoloureiro
Machine à écrire
07/08/2024



 

 

 



epintoloureiro
Machine à écrire
07/08/2024



✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

✓   

 

epintoloureiro
Machine à écrire
07/08/2024



epintoloureiro
Machine à écrire
07/08/2024



  

epintoloureiro
Machine à écrire
07/08/2024


	#signature1#
	

		2024-08-06T13:28:25+0200
	Annemasse Les Voirons Agglomeration
	Agglo - Presidence




